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Page de garde accompagnant les nouvelles propositions
(Document présenté par l’Union européenne)
 
 
Titre de la proposition de projet de Recommandation/Résolution : Projet de système d’allocation pour le thon rouge de l’Atlantique Est et la Méditerranée 
 
Titre de la ou des Recommandations ou Résolutions en vigueur traitant des mêmes questions ou de questions connexes : Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 22-08 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée (Rec. 24-05)
 
 
1. Cela crée-t-il de nouvelles obligations de déclaration pour les CPC ?     Oui ☐		Non ☒
 
Brève description de la ou des nouvelle(s) obligation(s) de déclaration : 
 
 
2. Cela nécessite-t-il une contribution ou un travail supplémentaire de la part du SCRS ?    
Oui ☐		Non ☒
 
Ce travail est-il déjà inclus dans le plan de travail actuel du SCRS ? Oui ☐ 		Non  ☐
 
Brève description des nouveaux travaux scientifiques requis (évaluation des stocks, analyse, consultant externe) : 
 
 
3. Cela implique-t-il la création d'un nouveau groupe de travail ou d'un processus intersessions ?    Oui ☐     Non ☒
 
 
4. Cela nécessite-t-il un nouveau programme ou des activités supplémentaires à gérer par le Secrétariat ?  
 
Oui ☐	Non ☒
 
Brève description du nouveau travail requis pour le Secrétariat : 
 
 
5. Quel est le calendrier proposé pour la mise en œuvre, et existe-t-il des calendriers spécifiques différents pour certaines CPC, pêcheries, régions, etc. ?
 

 
6. Existe-t-il d'autres informations pertinentes concernant les implications de la proposition en termes de ressources et de charge de travail ?



Note explicative sur un 
projet de système d'allocation pour le thon rouge de l'Atlantique Est et la Méditerranée
(Document présenté par l’Union européenne)

1. 	Le SCRS a indiqué que l'application de la procédure de gestion (MP) adoptée entraîne une augmentation du total de prises admissibles (TAC) pour le thon rouge de l'Est (BFT) de 19,32%, jusqu’à atteindre 48.403 t.

2. 	L’allocation de thon rouge a été convenue dans la Recommandation de l’ICCAT pour amender la Recommandation 13-07 de l’ICCAT visant à l’établissement d’un programme pluriannuel de rétablissement pour le thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée (Rec. 14-04). Toutefois, au cours des années suivantes, certaines Parties contractantes (CPC), en particulier l'Union européenne (UE), ont fait preuve d'une grande souplesse pour répondre aux diverses demandes des CPC.

3. 	Tout au long de ces exercices, les critères d'allocation, tels que définis dans la Résolution de l’ICCAT portant sur les critères pour l’allocation de possibilités de pêche (Rés. 15-13), ont été longuement discutés au sein de l’ICCAT, sont reflétés dans les résultats de ces discussions et ont été dûment pris en compte dans l'allocation actuelle de thon rouge. 

4. 	L'UE constate que, malgré des aspirations légitimes et pour diverses raisons, les CPC ne sont pas toutes en mesure d'utiliser leur allocation. L'UE propose donc que les CPC qui sous-utilisent substantiellement leur allocation actuelle (utilisation inférieure à 50%), maintiennent leur allocation actuelle en tonnage pour le prochain cycle de trois ans. Dans les cas de sous-utilisation substantielle, les CPC disposent d'une grande marge de manœuvre pour continuer à développer leurs pêcheries dans le cadre de l'allocation actuelle.

5.	Les CPC dont l'utilisation de l'allocation est élevée devraient recevoir une augmentation proportionnelle de l’allocation leur de quota de 19,32%, conformément à l'augmentation du TAC.

6.	Pour l'Algérie, un complément est accordé pour porter son quota à 5%, comme indiqué dans la Rec. 14-04.

7.	Pour le Royaume-Uni, un scénario de forte utilisation est supposé sur la base de l'utilisation de 87% dans le cadre de son programme expérimental de pêche commerciale. En outre, un complément est accordé pour aligner son allocation sur celle d'États côtiers comparables. 

8.	Une petite réserve marquée comme "à allouer" est disponible pour les CPC si les consultations du Président de la Sous-commission 2 avec les CPC identifient des besoins clairs en la matière. 
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